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ANGLETERRE- — Londres, 26 novembre.
Le Morning Herald- exprime, ainsi que les autres jour

naux tories, son opinion sur le mariage de la reine Victoria 
avec le prince Albert de Saxe-Cobourg. Son article est ainsi 
conçu : « Si le mariage de la reine est un moyen d’affermir la 
religion protestante et la liberté civile en Angleterre, de réta
blir l’ordre, d’extirper les doctrines anti-sociales des chartistes 
et de détourner les dangers dont sont menacés la monarchie et 
tout le système constitutionnel, nous nous réjouiront de voiries 
noms d’Albert et de Victoria passer à la postérité aux acclama
tions d’urt peuple reconnaissant. »

— On lit dans1 le Standard :
« Nous ne pouvons que répéter l’opinion, déjà plusieurs fois 

émise par nous, que le choix de S. M. est excellent et un au
gure de bonheur pour elle et pour son peuple. Le bruit court 
dans les cercles ordinairement les mieux informés, que le ma
riage ne sera pas différé jusqu’au mois d’avril, comme les jour
naux ministériels ont été autorisés à l’annoncer, mais que le 
Parlement sera convoqué immédiatement après les fêtes pour 
s’occuper de cet important objet, et que la cérémonie nuptiale 
aura lieu à la fin de janvier ou au commencement de février. 
Gela nous paraît assez probable si les ministres doivent avoir 
quelque influence sur cet arrangement. Ils ne peuvent espérer 
de rester au pouvoir jusqu'au mois d’avril, et ils ne voudront 
pas laisser perdre les avantages qui résultent toujours pour un 
ministère d’un mariage royal, et l’occasion qui leur est offerte 
de guider, pour ainsi dire, les premiers pas de l’époux de la 
reine.

Ce dernier avantage sera probablement peu profitable pour 
eux, car ils ne peuvent raisonnablement espérer de circonvenir 
le prince comme ils ont circonvenu la Reine par un corps de 
femmes de chambre. L’aristocratie conservatrice et la haute 
bourgeoisie regardent comme un devoir de loyauté, non moins 
que d’hospitalité, d’entourer le jeune étranger de leur plus res
pectueuse attention et des plus grands égards. II aura bientôt 
l’occasion deles connaître et de juger entre les conservateurs et 
lès whigs-radicaux; et nous sommes parfaitement tranquilles 
Sur le résultat de ce jugement. En attendant, avoir pendant 
tin mois seulement l’oreille du prince est une grande affaire 
pour le cabinet Melbourne. Gela ne pourra sans doute que re
tarder de quelque témps sa chute, mais cela ne peut l’empêcher,
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FRANGE. — Paris , le 28 novembre.

On a trouvé, nous assure-t-on , chez M. Durand, rédacteur 
en chef et gérant responsable du Capitole, une quinzaine de let
tres autographes du prince Louis Bonaparte. Des arrestations 
importantes ont eu lieu et l’on a fait, ajouta-t-on, des décou
vertes dans lesquelles figurent les noms les plus illustres à l’é
tranger.

On parle de l’arrestation du marquis de Crouy,
— Le Capitole dit ce matin que la perquisition faite hier dans 

sesbureaux n’a produit aucun résultat; il attribue cette descente 
de justice à une recherche de papiers relatifs à l’affaire Didier , 
de Grenoble, sous la restauration ; le Capitole avait annoncé 
qu’il publierait ces papiers aussitôt qu'ils seraient entre ses 
mains.

— On lit dans le Moniteur parisien :
» La commission formée à la chancellerie pour l’examen des 

questions auxquelles donnait lieu l’exécution de la loi du 28 avril 
1816, sur fa transmission des offices, continue ses travaux. Après 
avoir reconnu à l’unanimité la nécessité de maintenir le principe 
de la faculté, pour les titulaires d’offices, de présenter un suc
cesseur, elle s'occupe des moyens à prendre pour faire jouir les 
heritiers et ayant-cause.de celle faculté. La loi de 1816 elle- 
même , avait renvoyé à une loi future le réglement de ces moyens 
qu’il convient de ne pas laisser plus long-temps incertaines et 
variables.

» La commission doit rechercher ensuite quelles sont les con-

FEUILLETON. — 30 novembre.
THÉÂTRE. — Revue de la semaine.

Une charmante soirée musicale , un 58 début de la 2e chanleuse, Mlle. 
Masson-d’AUi, et un Spectacle Gala , composé des deux premiers actes de 
Guillaume Tell, tels sont les événemens capitaux de cette semaine; mais 
avant d’y arriver , procédons par ordre :

Dimanche, le temps était on ne peut plus favorable pour le caissier du 
théâtre , aussi a-t-on refusé des billets : le Brasseur de Preston, les jMal- 
fours d'un joli garçon et Michel (le vaudeville nouveau joué l’avant veille 
Cela va sans dire), telle était la composition du spectacle. L’exécution de l’opéra 
a laissé , en général, peu à désirer : M. Pamel cependant a très-mal rendu 
,e sergent Toby ; ce vieux soldat, espèce de grognard, jurant à chaque 
Phrase , a été représenté par notre baryton comme un jeune militaire calcu- 
lant tout de sang-froid ; telle n’a certes pas été l’intention de l’auteur. Son 
®ant aussi n’a pas été exempt de reproche ; il est vrai que le rôle, écrit 

Pour une basse-taille, contient des notes trop bassespour lui. Michel devait 
Plaire davantage au public du dimanche* aussi a-t-il été mieux goûté, grâce 

au jeu de paui canut, qui, dans les Malheurs d’un joli garçon', a en- 
'°re excité le rire à plusieurs reprises. Le spectacle n’a été terminé qu’à 11- 
«Hires trois quarts ; c’est absolument trop tard.
...Kôus «vous déjà parlé du plaisir que nous avions éprouvé lundi en en

trant Mde. Fauconnier elM. Godefroid , les sons harmonieux que ce der- 
lera su tirer de sa harpe nous sont encore présens à la mémoire.
Que dire après cela du Concertàla Cour?.... Mde Biaeade y a cependant 

souvent3?116 ^ à 0tell° ’ maiS Ce même raoi'ceau ne revient-il pas trop

, D. spectacle a été terminé par un vaudeville nouveau le Protégé ■ ce petit 
HP a fait plaisir, grâce à une foule de mots spirituels qu’il conlient. grâce

■tàson style pur et élégant,qui nous a fait reconnaître de suite l’auteur 
er. ’

e Narbois est, à vingt-deux ans, veuve d’un vieil académicien Mai- 
«n* ie fortune considérable , elle s’ennuie cependant de sa vie tranquil- 
;as_ tourmentée par le souvenir d’un jeune homme qu’elle a rencontré 

- )se, ndej elle ne sait que faire pour se procurer des distractions, lorsque

i Girau, ancien ann de son mari ,:qui a, hérité de son fauteuil

dittons et les garanties qu’il convient d’introduire dans l’intérêt 
de la société et des titulaires eux-mêmes.

» On voit par cet aperçu des discussions ouvertes à la chan
cellerie combien sont peu fondées les alarmes qu’on s!est ef
forcé de répandre dans la classe nombreuse des officiers minis
tériels. M

— Hier nous annoncions que le comité de ia réforme électo
rale présidé par M. Odilon-Barrot, ayant M. Isambert pour se- 
ciétaire, était dissous, et notre nouvelle était d’autant moins 
suspecte que nous rempruntions à un journal de l’opposition. 
Aujourd'hui le Siècle nous apprend que le comité électoral Laf- 
fiîte-Arago et compagnie est également dissous. Ainsi de tous 
les cotés la réforme électorale tombe dans l’eau (s’il est permis 
de s exprimer ainsi) ; c est une cause perdue , et si bien perdue 
que ceux même qui s’en étaient faits les partisans et les avocats 
ne veulent pas même se donner la peine de conserver les appa
rences et repoussent une illusion qu’ils avaient long-temps ca
ressée. (Corresp.)

— Hier, le bruit a couru en ville qu’une révolution avait 
éclaté a St-Domingue, et que le Port-au-Prince était en insur
rection , et, par suite , eu état de siège. Ces nouvelles étaient 
en date du 12 octobre , et, d’après les renseignemens que nous 

I nous sommes procurés , elles ne paraissent avoir aucun fonde- 
! ment- En effet , nous savons qu'il a été reçu en ville des Iet- 
1 tres qui vont jusqu’au 14 octobre, et qui ne font mention d’au
cun événement de cette nature. [Journal du Hâvre.)

— On lit dans l’Echo de l’Est que le eomseil général desVos- 
ges a pris une délibération en faveur de la jonction de la Saône 
a la Meuse et à la Moselle, au moyen d’un canal qui, commen
çant aux Vosges, établirait des communications avec Nancy, Mets 
etc. M. Muel Doublât vient de publier un nouveau travail sur 
cette intéressante question. Suivant son projet, la jonction de la 
Saône au canal de la Marne au Rhin s’effectuera par la Meuse. \ 
Le département de la Meuse trouverait dans cette nouvelle voie 
navigable de fort grands avantages .surtout pour le prompt écou- ' 
Iement de ses nombreux produits agricoles. L’auteur du projet 
ceveloppe [es considérations d’intérêt local qui militent en faveur 
de la canalisation de la Meuse qui doit par ses diverses ramifica
tions créer la grande ligne de Marseille à Amsterdam.

— Le fait suivant occupe beaucoup la presse parisienne :
Les îles qui formentl archipel de la Manche vivent sous le pro

tectorat de l’Angleterre ; elles jouissent de nombreux privilèges 
que leur ont accordés plusieurs monarques anglais, et c’est l'an
cienne coutume normande qui les régit. Gcs îles se gouvernent 
elles-mêmes , toutefois sous le contrôle du conseil privé et du 
lieutenant gouverneur qui représente lacouronne et peut apposer 
son veto sur les actes des états.

Depuis quelques années, le gouvernement anglais , prévoyant 
la revolution que la vapeur est destinée a produire sur les mers, 
a pense qu’il devait plus que jamais retenir dans ses mains les 
clefs de la Manche qu’il nous ouvre ou nous ferme selon son 
bon plaisir. I! a donc formé un projet qui est même déjà dit- 
on, en cours d exécution , celui de construire à Jersey un port 
de guerre formidable.

Les îles anglo-normandes seront de plus complètement absor
bées dans le grand corps britannique, et par suite de cette 
absorption , elles perdront inévitablement des privilèges dont 
elles sont très-jalouses.

■ On ignore encore la destination du duc de Bordeaux; mais 
voici un grand bonheur arrivé au jeune duc : le vieux duc de 
Blacas dont la tutelle lui pesait, meurt en lui laissant, avec sa 
liberté, plus de o millions : c’est un beau denier qui permettrait 
a Mme. la duchesse de Barry, toujours aventureuse, d’exposer 
son fils à des chances terribles, nous croyons cependant que les 
autres membres de la famille royale seront trop sages pour per
mettre au duc de Bordeaux de dépenser ses millions.

Cependant, s’il en faut croire les feuilles allemandes , le dé
nuement de 1 infant don Sebastien et de quelques carlistes de 
distinction fourniront au duc français l’occasion de dépenser

et qui à 50 ans, désire aussi hériter de sa femme et d’une place de bibliothé
caire, qu’occupait M. de Narbois et que le ministre à promis de ne donner 
qu’au second mari delà jolie veuve, 1! vient demander la protectïonde celle-ci 
pour un sien cousin , jeune provincial rempli d’esprit, à ce qu’il dit, mais 
que son père attend avec impatience à Marseille. M. Charles Maucour est 
introduit ; il reconnaît dans saprolectricefuturela femme qu’il a rencontrée; 
plusieurs fois dans le monde , et dont il est devenu amoureux ; celle-ci re
connaît en lui le jeune homme dont le souvenir ne cessait de la préoccuper. 
M. de Giran , qui s’apperçoit que ls présence de son jeune cousin pourrai! 
bien être dangereuse pour ses projets amoureux, cherche à tromper Aide, 
de Narbois sur son. compte: ne pouvant le faire passer pour un sot, il le dé
peint comme passionnément amoureux d’une prétendue coquette, une Mde. 
de St.-Valtiers, et demande qu’il soit: éloigné au plus vite de Paris, tine ex
plication a lieu entre les deux amans, et Mde. de Narbois reconnaît qu’elle 
seule est aimée de Charles Maucour ; au lieu d’une chaire de rhétorique à 
Marseille, qu’elle avait demandée pour son protégé, elle obtientdu ministre 
la place de bibliothécaire,, qui, dit-elle', à Charles, ne doit appartenir 
qu'à son second époux.

Cette pièce, qui du reste a été applaudie, aurait fait beaucoup plus de 
plaisir si elle avait été bien jouée. Charles était représenté par M. Albin 
dans la bouche de qui l’esprit devient fort enn.uyeux. Mlle. Dupuis n’avail 
pas très-bien compris son personnage, elle n’y a pas mis assez de dignité. Cette 
artiste obtiendrait du succès dans le vaudeville, si elle ne sortait pas de son 
emploi : impossible d’être mieux qu’elle dans les rôles de Dejazet , mais elles
laissera toujours à désirer dans les premiers rôles. Elle ferait bien aussi de 
chanter le plus simplement possible ,1e couplet de vaudeville, et de ne pas 
y ajouter des ornemens, des fioritures; qui y sont très-déplacées : autre 
chose, est de chanter le vaudeville,,, autre chose est de chanter l’opéra. Mlle. 
Dupuis avait une toilette Irèsrélégante, mais qui était vraiment effacée par lé 
luxe de sa femme de chambre.

Jeudi, le spectacle a eu beaucoup de peine d’arriver à satin : Mlle. Mas
son -d'Alti, sur le compte de qui nous n’avons rien à dire puisqu’elle ne 
fait plus partie de notre troupe, devait subir sa troisième épreuve dans la 
Pie Voleuse-, lorsqu’elle a commencé son air: Ah ! j’éprouve en ce mo
ment , de nombreux sifflets se sont fait entendre , en même temps que des 
applaudissements; trois fois interrompue,cette dame fit recommencer trois

d’une manière peu nationale son argent, ou plutôt celui de 
Louis XVIII, le legs du duc de Blacas est une restitution,

— Le colonel Reschid-Méhémet, qui a étudié pendant huit 
années l’art militaire en France, vient d’être fait générai de bri
gade et pacha. II dirige actuellement la fonderie de canons de 
Tophana.

Un autre jeune homme, qui a fait également ses études en 
France, Méhémet-Effendi, a été adjoint à Reschid-Méhémet en 
qualité de sous-directeur. [Presse.)

—Il y a dans la proclamation de Gulhané un fait ou plutôt une 
intention qu’il est important de remarquer. Non-seulement les 
ambassadeurs étrangers ont assisté à la lecture solennelle de 
celte déclaration, ces ambassadeurs sont, chose notable, men
tionnés dans la déclaration môme. Il est dit : « Oue ce rescrit 
impérial sera communiqué officiellement à tous les ambassa
deurs des puissances amies résidant à Constantinople, pour 
qu'ils soient témoins de l’octroi de ces institutions. » Ainsi ces 
nouvelles institutions sont placées, jusqu’à un certain point 
sous la garantie dés puissances européennes. On les prend à té
moins ; on leur demande presque de les protéger et de le soute
nir ; et ce qu’il faut observer, c’est que cette protection et cette 
garantie , on ne la demande pas à une seule puissance , on la 
demande à toutes. Cette garantie donnée en commun à la Tur
quie par toutes les puissances européennes, est le salut de la 
Turquie : c est de cette manière qu’elle peut assurer son indé
pendance.

Un seul protecteur est un maître et le protégé est esclave ; 
quatre protecteurs se font équilibre l’un et l’autre, et le protégé 
est libre. Nous trouvons donc dans la forme du hàtii-schérif de 
Gulhané une indication du seul moyen de conserver 1 indépen
dance de l’empire ottoman, dans le fond de cet acte une haute 
appréciation des maux qui consument la Turquie et des remèdes 
qui peuvent la guérir, et de plus enfin un nouveau pas fait vers 
un rapprochement avec les lois de l’Europe. Nous applaudissons 
donc de grand cœur à ce qu’il y a de libéral etd éclairé dans cette 
mesure, et nous en souhaitons bien vivement l’exécution.

[Journal des Débats.)

— Hier le célébré Carter a débuté au Cirque-Olympique avec 
ses animaux. Son rival Van Amburg était dans la salie et tapi dans 
une loge d’où il jetait un regard d’envie sur son terrible compé
titeur. Carter est incontestablement supérieur à Van Amburg. 
C’est bien de lui qu’on peut dire qu'il est le roi des animaux. 
Rappelé à la fin de la représentation, fl a paru accompagné d’un 
tigré qui a salué le public avec beaucoup de grâce .

— Il n’est bruit, dit le Courrier de Bordeaux, dans une 
commune des environs de Blaye, que d’un phénomène curieux. 
Une jeune femme a mis au monde un enfant â trois têtes, par
faitement constitué, et qui réunit finîtes les conditions de vita
lité. Chacune de ces trois têtes a une expression différente, et 
tient à la fois, par la ressemblance , aux traits du père , de la 
mère et du grand-père paternel. L’une a des cheveux noirs, 
l’autre des cheveux blonds, et la troisième enfin, des cheveux 
tirant sur le rouge ardent.

HOLLANDE.
Le Vlissinsche courant contient une lettre où M Done- 

ker-Curtius , auteur du « Manifeste aux amis de l’ordre et 
de la liberté , » insiste sur les modifications à faire à la loi fon
damentale.

II fallait, dit-il, une loi fondamentale défectueuse , il fallait 
des ministres réduits aux rôles de commis du roi, il fallait une 
représentation nationale purement nominale , pour placer le 
pays dans la déplorable situation financière où il se trouve.

Les délibérations des 55 hommes qui se disent les représen
tons de la nation , nous apprendrons bientôt que leur énergie 
s évapore en paroles et qu’elle fléchit devant des promesses qui 
ne seront pas tenues.

fois la ritournelle, enfin , le rideau fui baissé et le régisseur., après avoir 
fait cette fois les t rois saluts d'usage,vintaunoncer que l’autorité reconnaissait 
que la majorité du public était pour le renvoi, mais que l’on demandait 
de laisser achever l’ouvrage. Nouveaux cris et refus du public dé laisser re
paraître Mlle. Masson; enfin après une demie heure d’attente, Mde. Bia- 
cabe arriva pour chanter le rôle; elle fut accuillie par quelques sifflets • la 
police, agissant en cela très sagement, fit sortir de la salle deux ou trois 
des plus turbulents ; etl’ordre fut bientôt rétabli. La pièce continua sans 
encombre.

Nous ne pouvons que déplorer des scènes aussi violentes, dont le résultat 
ne peut être que d’éloigner du théâtre les dames et les véritables'âmateurs; 
nous espérons qu’elles ne se renouvelleront plus. Il nous manque toujours 
une deuxième chanteuse, mais on pourrait s’en passer si Mde. Sl-Ange par
venait à rompre son engagement de Genève , et pouvait ainsi tenir avec Mde. 
Biacabe l’emploi de Ire. chanteuse.

On avait commencé parla Chanoinesse, vaudeville usé; nous y avons 
vu dans le rôle d'Henri un M. Platz, qui , disait l’affiche, passant par 
cette ville, désirait se faire connaître. Nous ne savons dans quel but il 
avait cette intention, mais à coup sûr, quoique nous ayons grand besoin 
d’un jeune premier amoureux , nous ne lui conseillerons pas de débuter sur 
notre scène en cette qualité.

Vendredi,on devait jouer la Juive-, l’arrivée du roi a fait, nous ne sa
vons trop pourquoi, substituer à cette pièce Michel et deux actes de Guillau
me Tell Aucuns prétendent que l’arrivée du roi n’était qu’un, prétexte 
mais que le but de ce changement était de rester fidèle à la maxime inval 
riablement admise celte année à notre théâtre, que tout vaudeville nou
veau doit être donné trois fois'en dix jours.

Il y avait peu de monde à l’ouverture du théâtre, et le vaudeville Amour 
et Menuiserie a été joué devant cette assemblée peu nombreuse distraite 
encore par l’attente de l’arrivée du roi.

La salle était élégamment décorée, la loge en face de là scène destinée à 
S. M., avait été disposée avec goût ; quelques instants avant l’arrivée du 
roi, la salle s’est garnie de nombreux spectateurs; à neuf heures S. M. a 
paru , et elle a été accueillie par de applaudissemens, qui se sont rènou- 
vellés à son départ. S. 91. avait à sa droite M. le, gouverneur, et à sa gau
che M. le bourgmestre , avec lequel elle s’est. tong-tems entretenue, il é-;a t 
onze heures et demie lorsque le spectacle a éjj) itruiiné.



BELGIQUE- — Bruxelles, le 29 novembre.

La section centrale a terminé le budget des dotations et de la 
dette publique et a nommé M. de JBrouckere son rapporteur.

La section centrale pu£k le budget de la guerre se compose de 
MM. Dnmortier, de Brouckere, Rodenbach, de Man d Alten
rode, Mast deVries, Brabant.

M. Va a Hoobrouck de Fiennes a etc nommé rapporteur par 
les seetions centrales des budgets des affaires étrangères et des 
travaux publics.

Bruxelles, le 29 novembre. — (3 heures), ta nouvelle hausse de Paris 
a donné une forte impulsion ici ä Fautif espagnol, et cetle hausse est d’au
tant plus remarquable, qu’elje a eu lieu sur un mouvement contraire de 
Londres. Le cours ouvert à 2-3 1[2 a progressivement monté à 25 5;8 5/4 
7/8 A. très ferme, il s’est traité beaucoup d’affaires. On ferme 24 24 1/8. 
Primes à un mois 24 1/2 dont ] A.

Fonds de l’État : dette active 2 i|2 p. c. 53 1/2 , 5 p. c. 101 P., 4 p. e. 92 
1/4 , 5 p. c. 70 5|8 P. Société Générale titres en nom H. 750 P., Société 
de Mutualité 1017 39 (101 3/4) A.

Le 27 novembre a eu lieu à la Raffinerie Nationale , établie à Bruxelles , 
ta seconde vente mensuelle de sucre raffiné pour le mois courant; les di
vers lots exposés en veille ont été adjugés aux prix suivants ■ Candis clair 
roux à 06 1)2 il 67 1/2 .jaune 68 1/2 à 69 , clair jaune 71 A 72 1/2 , 1 j2 blanc 
70 1{2 à 77, blanc 77 1[2 à 78, pains mélis 7 iiv. 2e. qualité 70 l|2, pains 
3 liv. 71 1(2, pains de 5 liv. Ire. qualité 73 à 77 . pains 2 liv. 77 à 80 1[2; 
le tout par demi kilogramme et en consommation.

Anvers . deux heures 3/4 — Par voie, télégraphique. — Ardoin 24 1/8. 
g Amsterdam, 28 novembre. (5 heures.)
t Le marché des fonds nationaux était, par suite de la hausse de Londres , 
plus ferme qu’hier ; quelques ventes en intégrales ont néanmoins donné 
une .tendance à Ta baisse aux cours. Quelques ventes en actions de la So
ciété de commerce ont fait retomber le cours à 162 ljS. On a fait beau
coup d’affaires >n Ardoin ; de même qu’à Anvers, la baisse de Londres a 
eu peu d’influence , et les cours ont proportionnellement peu baissé. En au
tres fonds étrangers ni affaires, ni variation.

Intégrales .: 2 1/2 p. c. 31 9/16 i/2 7(16 3/8 7| 16, 5 p. c. 98 1/4 1/8 , bil
lets de chance 23 i5| lô 7|8 13/10, syndicat 4 1|2 p. e. 95 1|4 Ii2, actions 
de la Société ds Commerce 182 1/2 1)8 1621 [8, Ardoin 22 15/16 23 1/16, 
coupons 17 3[4 1/2. brésiliens^ 5|8,

—Un grand nombre d’instituteurs de Bruxellesse sont réunis 
dans le but d’aviser aux moyens les plus efficaces pour provoquer 
la discussion de la loi sur l'enseignement primaire. Us font un 
appel à tous les instituteurs de province pour se joindre à eux 
dans le pétitionnement qu’ils préparent; ils ont arrêté, nous 
assure-t-on. la nomination dune députation, qui se rendra en 
corps au palais, pour engager le roi à presser ses ministres pour 
l’exécution de la promesse répétée depuis cinq ans dans les dis
cours du trône. _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ (Observateur.)

Voici les mercuriales, formées par les gouverneurs des pro
vinces, pour la 5“ semaine du mois de novembre 1859 (uu lundi 
Il au samedi 16 novembre) :
MARCHÉS

RÉGULATEURS.
FROMENT SEIGLE

QUANTITÉS PRIX QUANTITÉS PRIX
VENDUES. MOYENS. VENDUES. MOYENS

570 fr. 20 72 h. 11 14 72
160 25 07 535 15 58
854 21 52 250 13 00

4,550 24 18 570 i4 n
1,810 22 67 480 12 42

550 24 00 1,860 14 50
1,600 22 51 550 16 57
5,100 24 26 1/275 14 99

297 22 79 3) 33 33
1,080 22 28 560 12 52

16,351 >3 >)
23 51

5,688 33 33
14 13

LIÈGE , LE 30 NOVEMBRE.
Hier, line foule nombreuse s’était portée au faubourg d’Amer- 

cœur, par où S. M. devait faire son entrée à Liège; à 5 heures, 
elle est arrivée à la Chartreuse, où elle a été reçue par les auto
rités civiles et militaires. Après avoir été complimentée par'M. le 
bourgmestre , à la tête du conseil municipal, le cortège s’est mis 
en marche; il était composé d’un escadron de la garde civique à 
cheval, de toute la compagnie des chasseurs éclaireurs, d’un es
cadron de lanciers, des voitures du corps municipal qui précé
dait immédiatement !» voiture du roi, entourée d’un brillant 
état-major, et suivie des voitures de beaucoup d’autres fonc
tionnaires tant civils que militaires. Ce cortège a traversé le 
quartier d’Oiitre-Meùse , au milieu des plus ,vives acclamations, 
et partout sur son passage la population témoignait le plaisir 
que lui causait la présence du monarque. Nous avons remarqué 
aussi que toutes les façades des maisons étaient illuminées.

S. M. est- arrivée à 6 heures à l’hôtel du gouverneur , où elle 
a reçu à dîner, les autorités civiles et militaires, qui avaient été 
invitées au nom du roi. Mgr. i’évèque était au nombredes con
nives.

A neuf heures, le roi s’est rendu au Spectacle et a assisté à la 
représentation des deux premiers actes de Guillaume Tell. A 
son arrivée l'orchestre a joué l’air : Où peut-on être mieux 
qu'au sein de sa famille.

S. M. , en répondant à M. le bourgmestre, a dit qu’elle s’était 
décidée à s’arrêter à Liège, afin de s’informer de la situation des 
intérêts de notre ville, et qu’elle espérait qu’on lui en ferait un 
xapj&ori fidèle et complet.

Aujourd’hui, à 10 heures, S. M. a reçu en audience , les au
torités civiles et militaires. L’officier de service chargé de les in
troduire a fait appeler en premier lieu M. le général comman
dant la Sine, division territoriale. Cet officier supérieur ne se 
trouvant pas dans î antichambre, la cour a été appelée. Au mo
ment où quelques magistrats s’étaient avancés dans 1 appartement 
royal, M. le général est arrivé : comme il était trop tard pour 
qu’il put être admis, il a été obligé d’attendre jusqu’à ce que la 
-cour eût obtenue son audience.

C’est M. Dandrimont, président de chambre, qui en rempla
cement de M. le premier président de Beivr, a eu l’honneur de 
présenter la cour à S. M. On a remarqué, sur la physionomie du roi 
•uu air de satisfaction peu ordinaire. Au moment où la cour s est 
retirée, M. le général L’Olivier a été introduit; alors S. M., s'a
vançant vers lui, lui a dit avec bonhomie : Ah ! Ml le général, la 
magistrature vous a soufflé votre rang.

Après le général, ont été successivementintrodnites les autres 
autorités civiles et militaires, d’après l’ordre déterminé par le 
.décret impérial qui règle les préséances.

Le discours adressé par M. le bourgmestre à S. M. était très- 
long et roulait sur une foule d’objets d intérêt local. S. M. a ré
pondu en substance, qu’elle était heureuse de l’accueil bien
veillant quelle avait reçu du conseil communal et de la popula
tion liégeoise ; qu’elle s'intéressait vivement à la prospérité de la 
ville de Liège, et quelle ferait toujours tout ce qui dépendrait 
d’elle pour la maintenir et la développer.

Après la réception dés autorités, S. M. a été visiter les maga
sins du Passage', et a compiîràenlé M. Lemonniér sur le goût et 
le talent qu’il a déployés dans la construction de ce beau mo
nument.

){ Nous apprenons que la société de Bonnefin (Orban et Cie.), 
Vient de baisser le prix des ch a ruons de ses diverses houillères. 
•Cette détermination nous paraît très-sage dans un moment où 
-nosfabriques luttent si péniblement contre l’étranger à cause , 
■entr'autres , du haut prix auqueljusqu’à présent, a été porté 
le combustible , agent principal de la plupart des fabrications , 
et l’on doit savoir gré à la société de Bonnefin d’avoir pris l’ini
tiative de la baisse , surtout à l’entrée de l’hiver.

Bonnefin est une des plus puissantes sociétés particulières 
de la province de Liège, et la prudence bien connue de son 
chef, l’esprit de prévision qu’on se plaît généralement à lui re
connaître, doivent faire penser que la décision de baisser (ses 
charbons, n’a été prise,ni à la légère , ni par le besoin de 
•vendre, car son débit, dit-on, n’a pas diminué, mais par 
suite de mûres réflexions sur la situation difficile où se trouva 
le pays. ____

Favorisée par des basses eaux et un beau temps presque 
continuel, la démolition des arches du pont de la Boverie s’est 
opérée avec succès et rapidité. Il n’y aura plus qu’à enlever la 
charpente qui avait été établie pour soutenir les arches pendant 
les travaux, et cette opération se fait en ce moment. Il restera 
donc, au printemps prochain, à démolir les piles, qu’il importait, 
dans l’intérêt de la sécurité de la navigation, de laisser à toute 
leur.hauteur. Les travaux seront repris dès le commencement 
de la campagne prochaine,

Arlon, bec.
Anvers,
Bruges,
Bruxelles,
Gund,
Hasselt,
Liège,
Louvain,
Nainur,
Mon s,
Total des quanti)

vendues,
Prix moyens,

En conséquence , il résulte de l’état ci-dessus de la proclama
tion de ce jour : 1. Que provisoirement, et jusqu’au 5 décembre 
prochain, la sortie du froment et de ses farines reste prohibée;
2. que le froment reste libre de droits à l’entrée du .royaume ;
3. que le seigle continue de pouvoir entrer au droit de 21 francs
50 c. les 1000 kil. et qu’il peut sortir au droit de 25 centimes 
jes 1000 kil. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Le ministre de l’intérieur et des..affaires étrangères, vu la loi 
du 31 juillet 1834 et l’arrête royal du 6 août de la même année; 
vu les mercuriales des marchés régulateurs, formées et publiées 
pour les semaines du 11 au 17 eldu 18 au25 novembre courant;

Attendu que te prix moyen du froment, pendant ces deux se
maines consécutives, se trouve dans l’échelie ds 20 fr. et au- 
dessous du 24, déclare :

Le droit de sortie sur le froment est fixé à 25 centimes les 
1,000 kilog. .

La présente déclaration sera insérée au Bulletin des lois et 
au Moniteur, et sera adressée.à M. le ministre des fîuances et 
à MM. les gouverneurs provinciaux, conformement à l’art, 5 de 
la loi précitée ; làprésente dispositions ortira son effet le 7° jour 
après celui de la proclamation, c’est-à-dire, le 5 décembre pro- 

;as où, d’ici à cette époque, une disposition Iégis-chàin, sauf le cas 
Iative contraire interviendrait.

Bruxelles, le 28 novembre 1839. de Theux.
— Par arrêtés royaux du 25 novembre :
Le collège electoral de l’arrondissement de Termonde est 

convoqué pour le 19 décembre prochain, à l’effet de procéder à 
un scrutin de ballottage entre MM. de Decker et Hyppolite Vi
lain X1IÏ, pour l’élection d’un membre de la chambre des re- 
présentans.

Sont convoqués : 1° pour le 23 du mois prochain, le collége 
électoral des arrondissemens réunis d’Arlon, de Bastogne et de 
Marche, à l’effet d’élire un sénateur eu remplacement de M. Le 
comte Camille de Briey, qui a opté pour les arrondissemens 
réunis de Ncufchâteau et de Virton ; 2° pour le 19 du même 
mois, les collèges électoraux des arrondissemens de Namur et 
de Nivelles, à l’effet d’élire chacun un sénateur, en remplace
ment de M. le baron de Stàssart, qui a opté pour l'arrondisse
ment de Bruxelles ; le collège électoral d’Anvers, à l’effet d’élire 
un membre delà chambre des représentai, en remplacement 
de M. Liedls, qui a opté pour l’arrondissement d’Audenaerde.

Les distributions des postes existant à Andennes, Thourout 
et Visé seront érigés en bureau de perception à dater du 1er 
janvier prochain.

— On écrit d’Anvers, 28 novembre:
On a embarqué hier à bord du bateau à vapeur hollandais, 

parti ce malin pour Rotterdam , une magnifique voiture decour, 
destinée pour S. M. le roi des Pays Bas. Cette voiture sort des 
ateliers de Bruxelles.

— On écrit de Mons, le 27 novembre :
Une réunion de MM. les brasseurs de la ville vient d’avoir lieu 

et se fondant sur la cherté toujours croissante des grains , ils 
ont décidé que le prixdeda bière serait augmenté de deux francs 
à la tonne , à dater du 1er décembre prochain.

— M. le chevalier Vanderheyden-d’Hauzeur, vient de faire 
cadeau au Musée d’armes et d’armures d une très-belle paire 
de harnais de voiture en maroquin rouge , avec de riches orne
ments dorés. Cet exemple de générosité mérite d’être connu et 
de trouver des imitateurs parmi les personnes qui possèdent des 
objets dignes de figurer dans cette collection déjà très remar
quable et qui le devient dijäque jour davantage. (Indép.)

— On lit dans le Mémorial de la Sambre :
ce Nous venons d’être informés que {’administration de la so

ciété anonymedu canal de jonction de la Sambre à l’Oise, dans 
le désir de favoriser le commerce et de donner un grand essor 
à la navigation du canal de jonction , vient de prendre la ré
solution d’apporter les modifications suivantes au tarif du 12 
avril 1835.

» Provisoirement, et à dater du lor novembre prochain , il ne 
sera perçu que les droits ci-après indiqués sur les marchandises 
suivantes :

SAVOIR
Par distance de h kilomètres.

1° Le bois de construction ne paiera plus que vingt- 
cinq centimes par tonneau

2° Le bois à brûler, vingt centimes, id
3° Les pommes, pommes-de-terre, blé , avoine, 

orge foin et paille, vingt centimes , id.
4° Le minerai, quinze centimes , id.
5° Le plâtre , considéré comme engrais , dix cen

times , id
Il ne sera d’ailleurs plus perçu provisoirement sur les bateaux 

vides , que les droits suivans :
Par distance de 5 kilomètres.

1. Pour les bateaux jaugeant 120 tonn. et au-dessus , 4 fr. 4 09
2. Id. 100 à 120 tonn., 5 fr. 50 c.

Id. 80 à 100 tonn. j 5 fr. 3 00
4] id. 80 et au-dessous, 2 fr. 50 c. 2 50

"» Ouant aux charbons de terre, l’administration est disposée 
à faire une réduction aussitôt que la Belgique aura consenti de 
son côté à modifier le tarif de la Sambre belge , sur laquelle il 
est perçu 19 c. par distance et par tonneau, tandis que les droits

sur le canal de Mons à Condé ne sont que de 2 p. 010 8[10 par 
tonne et par distance. »

—La haute-cour a prononcé aujourd'hui à midi un arrêt lon
guement motivé qui confirme le jugemenQdu conseil de guerre 
de Hasselt qui condamne les quatre partisans à la peine de 
mort.

Le jugement porte qu’ils seront exécutés sur une des places 
publiques de Hasselt.

— L’exposé des motifs accompagnant le projet de loi tendant 
à autoriser le gouvernement à émettre des bons du trésor pour 
la somme de 12 millions, pour couvrir les dépenses de construc
tion du chemin de fer et des routes pavées, vient également 
d’être distribué. Le ministre des finances y déclare que celte 
mesure est devenue indispensable pour ne pas interrompre le 
cours dès travaux.

Voici le projet de loi soumis à l’approbation des chambres : 
Art. 1er. Il est ouvert au gouvernement un crédit de douze 

millions de francs. L’emploi de ce crédit se fera conformément 
aux dispositions mentionnées au n. 5 de l’art. 5 de la loi du 18 
juin 1856 (Bulletin Officiel, n. 327), dans ja proportion des 
besoins respectifs des travaux du chemin de fer et des roules 
pavées et ferrées dont i exécution a été autorisée par les lois du 
2 mai 1856 {Bulletin Officiel, n. 215) et du 2 juin 1838 (Bulle

tin Officiel, n. 204.)
Art..2. Ce crédit sera couvert, au fur et à mesure des besoins 

par une émission de bons du trésor qui sera effectuée selon les 
conditions de la ioi du 16 février 1853.

— Le Moniteur publie ce malin la loi sur les céréales. Elle est 
de la teneur suivante :

Par modification temporaire à ia loi du 51 juillet 1854(n°626), 
les grains et farines: de froment et de seigle, et les pommes de 
terre ainsi que leurs farines, seront prohibés à la sortie jusqu’au 
50 novembre 1840 inclusivement. Néanmoins , le gouvernement 
pourra lever cette prohibition, en totalité ou en partie, avant 
cette époque.

La présente loi sera exécutoire cinq jours après celui de sa 
promulgation.

— On assure que la commission de liquidation partira pour 
Utrecht à la fin de la semaine. II paraît que les difficultés sur
venues entre les membres des deux commissions et qui avaient 
momentanément suspendu leurs réunions , ont été levées par 
les soins de la diplomatie ; tout porte donc à croire aujourd'hui 
que les principes sur lesquels doit reposer la base de la liquida—
• ion entre la Hollande et la Belgique ne tarderont plus à être 
adoptés,et que les travaux de cette liquidation seront continués 
avec activité.

—, Nous apprenons que M. A Th. Van Hecht, auteur des 
Considerations sur le Théâtre en Belgique, a fait remettre 
aujourd'hui à la chambre des représentants, la pétition des hom
mes de lettres, demandant un credit spécial, destiné à la littéra
ture dramatique et aux œuvres lyriques. Ce que nous connais
sons des bases Indiquées par les pélitionaires, des justes motifs 
qu’ils invoquent en faveur d’une littérature nationale, nousdop- 
ne la certitude qu ils obtiendront l’unanime appui de la législa
ture; et, comme il ne s’agit ici que de donner vie à un senti
ment pàtrioque, dominant tous les Belges, nous sommes cer
tains à l’avance, que les conseillers de la couronne approuve
ront les vœux des pétitionnaires, etse réuniront à leurs défenseurs 
aux Chambres. Les systèmes politiques, tout esprit de parti, 
doivent être écartés de ces débats, exclusivement de gloire na
tionale. "

La littérature dramatique, les œuvres briques trouveront dans

fr. 0 25
0 20

0 20 
0 15

0 10

les mandataires de la nation, représentants, sénateurs et minis
tres, l’accord, l’union qui ont toujours présidé aux votes cou- 
cérnant les Arts, le Commerce et l’Industrie. Le but des péti
tionnaires sera compris, la nation en masse applaudira à sou ad
mission comme principe d’équité.

Nous engageons les législateurs qui veulent se prononcer avec 
connaissance de cause, à méditer la brochure de M. Van Hecht, 
ils donneront alors un vote de pleine et entière conviction.

(Commerce Belge).

— On écrit de Londres , 20 novembre :
« La prédilection des Anglais pour les tableaux va toujours 

en augmentant. Eu 1855,le nombre de ceux importés des pays 
étrangers , dans ies trois royaumes , n’était que de 3,780 , 
tandis qu’en 1858, il a été de 8,691. Le nombre total des ta
bleaux qui y sont arrivés pendant les six années 1835-1858s est 
élevé à 46,581, pont 22,291 sont venus de France, ll,42d de 
I Italie , 5,609 d Allemagne, 3,250 de Belgique, 1,119 de Hol
lande, 2,699 de divers autres pays. Il est inutile de dire que la 
plupart de ces tableaux étaient des colonies. Quant aux ouvrages 
originaux, le chiffre de ceux qui étaient vraiment remarquables 
n’a pas d épassé celui de 900.

» Les droits d’entrée perçus sur le nombre total des tableaux 
importés pendant ces six années se sont montés à 12,119 hv. 
12schel!ings sfc. (environ 505,000 francs.) Ces droits sont ac
tuellement fixés à un schelling (1 fr. 25 c.) par pied carre an
glais , excepté pour les tableaux de très grandes dimensions, 
tels que les panoramas, les dioramas, etc.; sur chactiu desquels 
le maximum des droits est de 10 liv. st. (250 fr.

Le collége des bourgmestre et échevins informele ptiblic. 
1° que la distribution des prix aux élèves des écoles industrielle 
et préparatoire aura lieu à la salle académique de l’Universiie 
le dimanche 1er décembre prochain à 11 Ij2 heures du „

Immédiatement après celle cérémonie , aura lieu la distil U_ t 
lion des médailles et récompensés à ceux qui se sont distmgu 
par des traits de courage ou de dévouement. .

2° Que la distribution des prix aux élèves de 1 école du su 
pour les filles aura lieu le dimanche 8 décembre à la salle Aca
démique de {’Université à 11 1[2 heures du matin.

Liège , le 25 novembre 1859. *■
Le bourgmestre, J. J. HLM AN-

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE-

De-nain dimanche, abonnement suspendu , PARTICLE 9Ö0, pE
un acte. — Le DOMINO NOIR, opéra en 3 actes. — Les IMPRESSiuu 
VOYAGE , vaudevüie eu 2 actes.

Mercredi, irrévocablement la première représentation de ia reprise de

JUIVE. -s utf.le*
AVIS. — II ne sera délivré au contrôle de parquet militaire qu a 

officiers en uniforme.

ETAT CIVIL DE LIEGE DU 28 NOVEMBRE.

Naissances : 1 garçon , 3 filles.

Mariages, 3 , savoir : Entre
Jean Joseph Baiwir , ferblantier, rue des Urselines, fit Théine 

sans profession , rue de la Rose. — Pierre François Joseph Genet. , V 
nier , rue St.-Hubert , et Jeanne Barbe Suss, sans profession , rue fl . 
qette. — Jn. Nicolas Cheron .imprimeur en papiers peints, rue rie 
et Avarie Calh. Ledent, sans profession, faubourg St.-Laurent. , •



LE FÜLHiOUE.

TAXE DD PAIN DD 29 NOVEMBRE.
Pain.de fîJgle, 41 centimes
Perl moitié seigle et moitié froment, SOc.
Pain de ménage, 62 c.

ANNONCE LITTERAIRE

LIBRAIRIE
DE

J.-CU JLardimjis éditeur
RUE DEVANT LES CARMES, N° 44-384, A LIEGE.

L’HISTOIRE JS ATüKELLE

MISE A LA PORTÉE DES ENFANS,
AVEC QUESTIONNAIRES,

Par un ■professeur, ancien élève de l'école normale de Paris, 
2rae. edition Belge, augmentée. 1 vol. in-18, 90 c.

ALMANACH DE BELGIQUE pour l’année bissextile 1840 ioli 
volume de 256.pages,, 40 e. ’

MANUEL ELEMENTAIRE DE L’ART HERALDIQUE, mis à 
la portée de tönt le monde; ouvrage nécessaire à l’éducation 
aux personnes de qualité, aux artistes, aux littérateurs, aux 
savans, aux voyageurs, etc., orné de 60 fig. Traduit de l’an
glais par Mme. M'***, 1 vol. in-18. Prix : fig. noires 1 fr 50 
c. ; fig. coloriées , 5 fr.

AUX APOLOGISTES de l’université libre, un mot de réplique 
par Eugène Nilarion (I. -M. Vcrhaegen), 50 c.

Ecole de Chant
place du marché, coin de la rue Royale, 7V° 3-925.

Le professeur L. MIGETTE informe le public que le 2° mois 
du cours de son ECOLE DE CHANT commencera mardi pro
chain , 3 décembre. Ses élèves dont les progrès ont été marquans 
commenceront dans le courant de ce mois les solfèges à plusieurs 
voix, qui seront immédiatement suivi de Chorales, Chœurs et 
Morceaux d’ensemble composés sur des paroles religieuses. Le 
professeur donne en tout temps un cours préparatoire pour les 
commençans. Prix : 3 FRANCS par mois.

Maison à JLoaier.
Le VENDREDI 6 DECEMBRE 1839, à 9 heures du matin,

La commission des hospices de Liège exposera en Location 
aux enchères, au local de ses séances, rue Féronstrée, pour le 
25 Décembre prochain, une MAISON et dépendances, située au 
béguinage de St.-Christophe-, n. 253, actuellement occupée par 

I M. Dallemagne.
I S’adresser pour les conditions à M. DUMONT , notaire.

a vendre ou à louer
POUR ENTRER IMMÉDIATEMENT EN JOUISSANCE

UNE BONNE MAISON,■
SITUÉE QUAI DE LA SAÜVENIÈRE N. 12.

S’adresser pour tous renseignemens à M6 AERTS, notaire à 
Liège, rue Hors-Château n. 36.

WEMTE

POUR

AWMlMCm
Dimanche prochain , on JETTERA des ROUES de DINDONS 

chez J. KEPPENNE,faubourg Ste-Marguerite.
on, JETTERA des ROUES“de DINDONS , chez 

RASRIN-BIA, derrière le Mur des Anglais.

Aii n. 5, rue du Mouton-Blanc, on vend du CRIN noir et 
gris, première qualité, en détail, à prix avantageux.

UN REMPLAÇANT* pour la MILICE, classe de 1838, peut 
se présenter au n» 1078, sur la Batte, à Liège.

Une NOURRICE peut se présenter rue Hors-Château, n. 94.
HUITRES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockis

MONT-f|)E-PIÉTÉ PE IJESE

QUAI DE LA BATTE , N. 87.

Les Jeudi 5, 12,19 et Vendredi 27 Décembre 1839, à deux 
heures précises de l’après-midi, VENTE des GAGES surannés.

sortir de l’indivision.
Le Lundi 16 Décembre 1839, à 11 heures,

M° DUS ART, notaire à Liège, vendra aux enchères, en son 
étude, rue Féronstrée, une MAISON, avec cour, située à Liège, 
rue du Pot-d’Or, n° 680.

Cette vente aura lieu sans réserve d’infirmation, sur la mise à 
prix de 8,000 francs.

S’adresser audit notaire , dépositaire destitres.

Huîtres anglaises, chez PARFONDRY,derrière I’hôtel-de-viUe.

„ Huîtres, Saumons frais et fumés, chez ANDRIEN, fils, rue 
Souverain-Pont.

CHANGEMENT DE DOMICILE,

Mme. BERNÎMOLIN-DEGELLE, demeurant ci-devant rue 
delà Régence, vient de transférer son domicile rue de la Si
rène , n° 6, derrière le Chœur de St.-Paul, ou elle continue son 
étal de Pkimassière-Fleuriste.

A VENDRE pour 500 FRANCS un BEAU BILLARD en 
cheiie, avec accessoirs, drap et billes neufs. — S’adresser sur la 
Balte, nu 85.

A VENDRE un CHEVAL de selle gris pommelé 
au Val St, Lambert, commune de.Seraing,

A VENDRE au n. 469, rue de la Rose, à Liège, des TOILES 
Manches du prix de 75 centimes jusqu’à un franc 25 centimes le 
»être ou 1 1[2 aune de Liège; on accorde un mètre sur 10. : ;»• ” “ ' 1 * ■■ * 11 

A LOUER présentement une MAISON spacieuse, couverte en 
ardoises, avec cour, remise, écurie et jardin, située à Hermalle- 
sons-Argenteau-sur la route qui va à Visé. S’adresser au n.469 
[ue de la Rose , à Liège. ’

■ A LOUER préseafémqnt deux belles MAISONS avec jardin. 
“■ 51 et 53, rue des Sœurs Grises à Liège.

S’adresser même rue n. 405, ou à H. JENICOT, orfèvre 
ruc Neuvice n. 24, 1 ’

A LOUER une ANCIENNE MAISON DÇ COMMERCE, rue 
Basse-Chaussée.,.n. 116, avec jardins, prairie, et un grenier 
’K-a-vis sur la commune de Glain, s’y adresser.

lia;
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COÜPRY, rue SOUVERAIN-PONT, N° 589,
Paw'ent de RECEV0IR une grande partie d’ACCORDÊONS de 

J U montés surbois de palissandre du prix.de 5, 6, 7 et jus- 
dp r la pièce; il vient de recevoir aussi une belle partie
joii.4^1® de d’HIVER à 1 fr. la paire pour femmes et 
•es TnrTT?™elaJL£! ’ 11 se recorn|naucle en même temps pours JOUETS DENFANS dont il est encore assez bien assorti.

“* --  . L|. __
«0?ih?,ÜS4RJA5otaipe à Life rendra aux enchères, en 
tiPUde’ le EUNI)I NEUF DÉCEMBRE PROCHAIN, a 11

ü'füa

Il sera procédé le DOUZE DECEMBRE prochain, au minis
tère de la guerre à Bruxelles, à [’Adjudication de la Fourniture 
de là VIANDE, du BOIS DE CHAUFFAGE, du SEL et du 
VINAIGRE nécessaires aux troupes qui occuperont le camp de 
Beverloo, pendant l’année 1840.

Les cahiers des charges et conditions auxquelles cette adjudi
cation aura lieu, sont déposés à la 2e division des bureaux de 

Il’administration provinciale, où il pourra en être pris connais
sance.

A Liège, le 28 novembre 1859.

~ âffiwsMiâtiteî
DES FOURNITURES

A FAIRE AUX PRISONS DE LIÈGE.

Le samedi, sept décembre 1859., à 10 heures du matin, 
devant la commission administrative des prisons de Liège, sié
geant à l’Hôtel du Gouvernement provincial , il sera procédé à 
l’Adjudication des Fournitures nécessaires à la Nourriture et à 
l’Entretien des prisonniers de la Maison de sûreté civile et mili
taire de Liège , pendant l’année 1840.

Les soumissions préalables qui doivent être faites , pourront 
etre remises chez le concierge de l’Hôtel du Gouvernement le 
joui de 1 adjudication jusqu a 9 heures du matin : celles qui se- 
ront présentées plus lard ne seront pas reçues par la com
mission.

On peut prendre inspection du cahier des charges à l’Hôtel 
du gouvernement,o° Division, et chez le Concierge de la prison 
du Palais.

Fait en séance delà Commmission administrative des Prisons 
de Liège, le 19 novembre 1859.

Le Secrétaire, Le Vice Président,
E. V. GODET. DE WAN DRE.

LE JEUDI 12 DECEMBRE 1S39 , à 2 heures de l’après- 
dlnei , le notaire ÂERiS., VENDRA aux enchères«, en son 
étude à Liège, rue Hors-Château, n. 36, les

RESTÉS SUIVANTES;:

1. Unedel muid 5 setier épeautre, due par Martin Del- 
brouek et consors , de Rocour.

2. Une de 20 francs 18 centimes, due par Noël Jamar, époux 
deJMarie-Agnès Massart et consors, de la commune de Slins.

o. Une de 72 fr. 93 e., due pa,r M. Thomas Lambiolte à Bar- 
vaux-snr-Ourthe. ’

4. Une de 8 muids 3 setters épeautre, due par Jean Wathar 
et ses frères et soeur, de Rocour.

On peut prendre connaissance des titres et des conditions en 
1 etude dudit notaire AERTS.

PUISONS DE LIEGE.

ADJUDICATION.
Le SAMEDI 7 DÉCEMBRE 1839, à 10 heures du matin,
Par devant la commission administrative de la maison de sû

reté civile et militaire de Liège, siégeant à l’hôtel du gouverne
ment , rue Agiraont-, il sera procédé à l’adjudication de la four
niture d’un CHEVAL avec Conducteur, pour le transport des 
prévenus et accusés de la prison de St.-Léonard, au Palais de 
Justice et vice-versa, pendant l’année 1840.

Les soumissions timbrées et cachetées, devront être remises 
le jour de l’adjudication, avant 9 heures, chez le concierge de 
l’hôleî du gouvernement.

On peut prendre connaissance du cahier des charges, à la 5mo 
division des bureaux de l’administralion provinciale.

Fait en séance de la commission administrative de la maison 
de sûreté civile, militaire de Liège, le 19 novembre 1839.

Le vice-président, DEWANDRE.
Le secrétaire, E. V. GODET.

PROVINCE DE LIEGE.

HÉ ADJUDICATION DE BARRIÈRES,

AVIS.

'BELLE TENTE DE BOIS.

Jeudi 5 Décembre, à une heure de relevée, 
du rivage de Chohier,

iv&Vi’Irvre Wl ve?%> à .la recette de l’ancien notaire 
DELVAUX , une grande quantité de BOIS , savoir : gros chë- 
nes, lictres, vernes, poutres, bois de fosses, jantes , rais, plan- 
en es ue .ucit 6 ^ eLc.

ARGENT COMPTANT.

A VENDU! ©U A LOUER
POUR

eÜreSA SAMS RÉSERVE DTNF1RMATION ,

BATIE A NEUF ,
francs'^ ’ Slu les ^ossds ’ n' ^sur É mise à pyix de

ENTRER DE SUITE EN JOUISSANCE,
UNE

Maison de Commerce
Entièrement Neuve , située à Liège , rue de la Régence

n. 6 nouveau. ^ 1
Et à VENDRE ÉGALEMENT , une autre m A ISDN sise 

en la même viile , rue Pierreuse, n. 596 vieux.
S’adresser en l’Etude de M,0DEBEFVE, notaire, rueSœur«- 

de-ïïasque, r 281-19.

Le SAMEDI 14 décembre 1839, à neuf heures du matin, 
il sera procédé à lTiôiel du gouvernement à Liège , pardevant 
M. le gouverneur de cette province ou son délégué, en présence 
de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, de M. le di
recteur de (’enregistrement et des domaines et des commissions 
des actionnaires, sous 1 approbation de M. le ministre des tra
vaux publics, à la ^adjudication aux enchères et à l’extinctioa 
des feux , de la perception de la taxe des Barrières ci—après ; 
savoir :
Route de Ire. classe, n. 4, section de BRUXELLES vers

MALMEDY et AIX-LA-CHAPELLE.
1. Oreye.—2. Odeur. —3. Loncin. — 4. Marteau. — 5. La 

Sauvenière.
Route de 2° classe, n. 13, section de LIEGE à NAMUR. 

6. Maillieue.—7. Auiay.—8. Terres Rouges.
Route de 2me. classe, n. 4, de LIEGE à DINANT.

9. Ivooz.-lO. La Neuville.—11. Frayneux.
Route de 2me. classe , n. 15, section de LIEGE vers

AIX-LA-CHAPELLE.
12. Beyne-Heuzay. —15. Fond de Gottes. —14. Neufbois. 

Embranchement de BATTIGE à T HETTY.
15. Disou.

Route de FRAYNEUX à TERWAGNE.
16. Tinlot.—17. Terwagne.—18. Bois.

Route de HUY à TIRLEMONT.
19. Statte.—20. Vinalmont.—21. Villers-Ie-Peupliefs. 

Route d’AYWAILLES à BASTOGNE.
22. Aywailles.— 23. Harzé.—24. Basse-Bosson.—25; Champs 

de Harzé. F
Route provinciale de LIEGE à BIERSET.

26. Montegnée.
Route concédée de la VESDRE.

27. FIenne.-28. La Brouck.-29. Fraipont.-30. Goffon- 
taine.—31. Pepmster.—32. Juslenville.

Rotste de. BATTIGE à MAESTRICHT.
53. Baltiee.— 34. Croix-de-Pierres. — 55. Male-Terre — 

36. Bombaye.
Aôwfe^fÀUBEL « LA MINERIE.

37. Barrière sur le pont de la Bervinne.
Les baux commenceront au premier janvier prochain , ils fini- 

Font aû 51 décembre même année.
Le cahier des charges est déposé à l’Hôfel du Gouvernement à 

Liege, clans les bureaux de M. l’ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, dans ceux de MM. les commissaires d’arrond issemen 
et à tous les bureaux des barrières.

Liège , le 26 novembre 1839.
Le gouverneur de la province de Liège « 

Baron VANDENSTEEN.



LE POLITIQUE

VEN WE
DE

DEUX MAISONS.
Le Lundi 9 Décembre 1859 , à 10 heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ,
Par le ministère de Mc GILKINET , notaire à Liège , en son 

étude, rue Féronstrée, n° 61,
A LA VENTS ÄUX ENCHÈRES PUBLIQUES .

1° D’une MAISON située à Liège, au pied du Pont des Ar
ches , Outre-Meuse, portant ie n" '145.

2° D’une MAISON avec cour, bâtiment derrière et toutes les 
dépendances, située rue Grande-Bêche, Outre-Meuse, à Liège , 
portant le n° 1178.

S'adresser audit notaire GILKINET pour obtenir tous rensei- 
gnemens.

avis pour surenchérir.
Par procès-verbal d’adjudication publique avenu devant M° 

DE BEFVE, notaire à Liège, ie 26 novembre 1859, dûment en
registré,

LE S IMMEUBLES ET RENTES
ci-après ont été adjugés, savoir :

1. Une MAISON, située à Liège, au tournant de la rue Saint- 
Hubert, n. 665 vieux et 5 nouveau, enseignée de l’Ecureuil, 
moyennant le prix de treize mille sept cents francs;

2. Un petit BIEN, situé à Yoroux-Goreux, consistant en 
maison d’habitation, étable, grange, puits et fours, avec cour, 
jardin, prairie et terres arables, d’une étendue superficielle de 
deux hectares quatre-vingt-six ares et quatre-vingt-un centia
res , pour la somme de quatorze mille francs ;

3. Une RENTE de 29 francs 17 centimes ou 24 florins Bra- 
bant-Liége. au capital de 600 fis. pareils, due par DD. Monon 
et condors de.Voroux, au prix de cinq cents francs;

4. Et une autre RENTE de 557 litres, soit 12 sellers d’épeau- 
tre , effractionnés à 12 florins de Liège, que doit la veuve Jean 
Fréson de Voroux, moyennant deux cent vingt francs;

Aux termes des conditions de cette.vente, on peut, jusqu’in- 
clu le six décembre 1859, à midi, surenchérir d’un vingtième 
sur le prix desdils immeübles et d’un dixième sur celui des ren
tes , en faisant la déclaration en l’étude de M° DE BEFVE, no
taire , rue Sœurs de Basque n. 281-19, à Liège.

Caisse de Prévoyance
ÉTABLIE PAR

a* 1 * 3 4âss®iiiif !<®s ©iaâsi&aa „
POUR

l’encouragement bu service militaire

FONDÉE A BRUXELLES,

SOUS LA PROTECTION DU ROI.

0àM HÏTMTÏM!
Autorisée par acte du Gouvernement en date du, neuf 

Septembre 1856.

Cette Caisse de Prévoyance, espèce d’assurance mutuelle en
tre tous les jeunes gens nés dans une même année, est destinée 
à leur faciliter l’exemption du service de la milice nationale , car 
le participant à cette caisse, que le sort a atteint lors du tirage, 
jouit, outre sa part dans le fonds commun du droit d’ètre rem
placé avec toute sécurité, par les soins de l’Association Géné
rale susdite, de préférence à tous autres miliciens. Ceux-ci ob
tiennent aussi parfois d'être remplacés, suivant l’ordre d’ins
cription de leurs demandes, qu’il est dès lors de leur intérêt de 
faire sans tarder, surtout pour la classe de 1858, attendu qu’il 
ne peut être indistinctement fourni un remplaçant à chaque mi
licien qui le demande, parce que, intermédiaire entre Farmée 
et les miliciens, [’Association n’assigne à ceux-ci que les mili
taires mis à sa disposition comme bons sujets ayant mérité la 
prime qu’elle leur offre, et que la répartition de ces militaires, 
rengagés pour un terme de milice, doit avoir lieu en manière 
telle, qu’un rengagé d’un corps soit assigné à un milicien incor
poré dans ce corps.

Les miliciens sont aussi informés qu’une fois l’appel de la 
classe effectué , il devient fort difficile d’obtenir d’être remplacé 
par l’Association Générale, et qu’en outre, il faut alors com
mencer par se rendre en personne sous les drapeaux.

S’adresser, dans la province de Liège, pour de plus amples 
renseignemens, comme suit :

A Liège, chez M. HOUYET, receveur des accises.
AHuy, chez M. DARTIENNE, agent d’affaires.
A Venders,chez M. JacquesFÂSSIN,chef de bureau au com

missariat de district.

JEUDI 12 DECEMBRE 1859 , à dix heures le Notaîi. 
PAQUE, VENDRA PUBLIQUEMENT, sans réserve en SOn 
étude, rue Souverain-Pont, a

LES, IMMEUBLES
SUIVAKS :

Situés à HERSTAL, prés de Liège.
1° UNE MAISON , avec forge , fournil, puits , et 17 ares 

43 centiares de jardin , situé rue petite voie , longeant je 
chemin et donnant sur TU e Monsin, sur la mise à prix aa 
5000 frs. ue

2“ UN TERRAIN de 13 ares 78 ceutiares, en Monsin ; i0j, 
gnant à MMmes. veuves Janson et Sorion , M. Jeau Franco^ 
Dupont, et au chemin , sur la mise à prix de 500 jfr.

5° Et UNE PIECE DE PRÉ et d’OSIERS , contenant 4g 
ares 59 centiai-es, sur le Dinant, joignant à MM. Massel 
Henrard , Poissinger , et Mme Janson, sur la mise à prix dp 
1,210 fr.

CHEMIN DE FEU. — heures de départ.
DE LIEGE (Ans) : Pour Bruxelles, Anvers, St-Trond , 9 h. 10 m. du m et 

5 h. 15 m. de rel. (.Ire. cl.) , midi 45 m., convoi de marchandises nom. 
Bruxelles et Anvers. —Garni, 9 h. 10 du m. (Ire. cl.)

DE BRUXELLES : Pour Liège, et Sl-Trond 8 h. 50 m. du ni. et 4 h. de re 1 
(Ire. cl.) — Liège [marchandises],. 11 h. du rn. —Anvers, 7 h. 30 m. du m 
(2e cl.) 8h.30, 1! h. 15' du ni.”: (Ire. cl.)2 h. de rel.— (2e. cl.) d’h. et (j 
h. id.(1 re..cl.) — Gand, 8h.,1l.h.50 du ni. 5. h.38 et 4 h. 15 de rel’, (1er 
cl.} — Ostende, 8 h. du riv. et 5 h. 15 de rèl. (Ire. cl.)—Louvain, 11 h 15 
du m. (Ire. cl.)—Courtray, 8. h. du m. et ô h. 15 de r. (Ire. cl.) — Tir.
1 empnl G h. 30 du s. (Ire. cl.)

D’ANVERS : Pour Liège, et Sl-'frond 8 h. 20 du m. et 4 h. de r. (Ire. cl) 
Liège [marchandises] 11 du m. — Bruxelles, 7 h. 45 du m. (2e. ci.) 8 
h. 20, 10 h. 45 (id.), (Ire. cl.) 2 h. de r. (2e. cl.), 5 h. et 4 h. id. (Ire. cl ) 

DE GAND Pour Liège, 7 h. du m. ( le. classe ) 2 h 30 de rel. (Ire. id ) 
— Bruxelles et Anvers , 7 h. du ni. (2e. cl.) 9 h. 50 du m. (Ire. cl ) 2 
h. 30 (2e. cl,), et 4 h. 45 de rèl. (ire. ci), ' ’

D’OSTENDE : Pour Gand, Bruxelles et Anvers, 7 h. 15 du m. et 2 h. 30 de 
tel. (Ire. cl.) — Louvain 7 h. 15 du ni. (id.) — Tirlemonl, 2 h.30 der. id 

DE TIRLEMONT : Pr Liège et Sl-Trond , 10 h. 20 du m. el 5 h. 50 du s 
(Declasse), —Bruxelles et Anvers, G h. 45 du m. (2° cl.) 10 h. 20. id. e
4 h. 50 du s. (D° ci.) — Liège , Bruxelles et Anvers , (marchandises) n 

15 de rel.
DE COURTRAY : P; Bruxelles, Anvers, Gand , Ostende, Louvain et Tirle- 

mont, 8 h. 15 dti m. et 5 h. 15 de r. (D° classe).
DE ST.-TROND : Pr Liège, 10 h. 40 du m. et 5 h. 45 de r. (D» cl.) —Bruxel

les et Anvers , 9 h. 50 du m. et 5 h. 45 de r. (D« cl.) Gand, 9 h.50 du m.

Avis important.
MM. MALLAN, CHIRURGIENS-DENTISTES,

Ont l’honneur d’informer le public et leurs,nombreux patiens qu’en raison de leurs engagemens à Londres, ils seront 
obligés de S’ABSENTER DE LIEGE LE 12 DÉCEMBRE PROCHAIN (pour quelques semaines seulement.)

Ils engagent les personnes qui leur ont commandé des dents à vouloir bien se rendre chez eux avant leur départ, sans 
quoi elles en seront privées jusqu’à leur retour.

BOURSES.
PARIS, LE 28 NOVEMBRE.

PLOAlRAG'E
DES

DENTS CARIÉES,
AVEU LE MINERAL SUCCEDANÜM,

PERTES DE DENTS , REMPLACÉES SANS LIGATURE NI FILS DE METAL.

O p. C. . . . .. .
4 p. c, . : . . . .

82 05
101 50
111 55

Mutualité................
Act. Réunies.. . . —

Act. de la Banque. 
Ob.de la v. de Par. 
Ernp. belge. . . .

2942 50
1275

101 1(2

Dette active. . . .
Passive..................
Emp. romain . , . 
Naples......................

26 3(4
6 5|4

101 1(4
102 90

B. de Belg............... 750 Empr. port.5 p. c. 22 1(4

AMSTERDAM , LE 29 NOVEMBRE.

Dette active. . . . 51 7(16 Espagne. Ardoin. 23 1(16
5 p. c...................... 98 1|8 D. cliff. 1850. . . . —
Billet de chang. . 25 7(8 » » 1835 . , . 6 5(8
Synd. d’am. . . . 93 7(16 » » Passive. . 6 3(4

» 3 1(2 °(o . . 77 7(8 Portugal. E. 5 «p —
Soc. de Commerce 162 Naples. Cert. Fal. —
Cli. de fer. d’Amst. — Russe. H. et Comp. 104

» de Rotterdam. — » —1829. 104
Prusse L. 1852. . — » C. c. Hope. 97 7(8
Autriche. Métall. 103 1(2 » Ins. gr. liv. 67 5(8
Brésil. Emp. . . . 74 5|8 Pologne. L. oui) u.

ANVERS, LE 28 NOVEMBRE.

Messieurs Mallan chirurgiens - dentistes . sous la raison 
sociale : Mallan et fils , n° 9 , HoAfmoon, Street Piccadilly, 
à Londres, et à Bruxelles, 69, Montagne de la Code, ont l’hon
neur d’annonêer à la noblesse et à la bourgeoisie de Bruxelles 
de Liège et des environs, qu’à l’occasion de leur première vi
site dans cette capitale, ils auront l’avantage de soumettre à 
leur examen divers perfecüonnemens très-importans dans la 
structure et l’arrangement des Dents minérales incorrodibles 
(leur invention), ainsi que dans la méthode toute particulière 
qu’ils ont pour tamponner et remodeler les Dents gâtées avec 
leur célèbre Minéral Sucgédanum, qui dans quelques secondes se 
rendürcit en un émail perlé, sans que le patient éprouve la moin
dre douleur ou inconvénient. Le caractère particulier de cet 
Email, ainsi que les dents minérales, est l’impossibilité de ja
mais pouvoir se corroder Ou se décolorer, et lorsqu’elles sont 
fixées dans la bouche, soit isolément, soit par rangées, elles 
sont sous tous les rapports pareilles aux dents primitivement pla
cées par la main de la nature.

La méthode de MM. Mallan est en outre spécialement dis
tinguée et elle diffère de celle des autres dentistes, parce qu’ils 
considèrent comme un très-grand inconvénient les ligatures et

fils de métal. Leur méthode, en fixant une ou plusieurs dents, 
étant basée sur un principe particulier, supporte solidement les 
dents voisines , tout en évitant la pression sur les gencives. De 
sorte que l’on peut, sans crainte de douleur présente ou future, 
obtenir tous les attraits du jeune, revivifier les facultés de la mas
tication et celles de l’articulation dans leur pureté primitive.

Dans les cas les plus désespérés, ils raffermissent les dents 
ébranlées d’une manière lout-à-fait efficace, soit que les dé
fectuosités aient élécausées par l’Age, Concrétions de Tartres , 
Scorbut ou Affections mercurielles des Gencives.

Cédant aux sollicitations réitérées de leurs nombreux cliens ,• 
ils ont résolu de vouer quatre jours de la semaine, au lieu de 
deux, pour exercer leur art à Liège, les mercredis, jeudis, ven
dredis et samedis, de 10 à 4 Heures, chez M. GUINOTTE, con
fiseur, place Saint-Lambert, N°605, où l’on pourra les consul
ter, et à YERYIERS, chez Mde. Ye CIROULLE, ébeniste, rue 
de l'Harmonie , au coin de la rue duPont, les lundis et mardis, 
de 8 à 4 heures.

On peut se procurer leur Traité sur les Dents, qu’ils vont 
faire imprimer en français.

Anvers. Dette act.
» Dette difF. 

Emp. Je 48 milli.
s de 50 milli. 

Hollande.Det. act.
Renie rem. 

Autriche. Méialliq 
Lots de fl. 250. . . 

» fl.250. . . 
» fl.500. . . 

Polog. Lois fl. 300 
.> » fl. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Delle pasive 1854.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito a L. . .

105 1[4 
50

100 3[4 
92 3(8

107 3(4
455
328
862
122 1(2 
156 
74 1|2

P
P
P
A

P
P

Prusse. Em. àBerl. 
Naples. Cert. Fal. 
El. R. Levée 1852. 
Cert. à A. 1834. .

CHANGES

Amsterd
Id.

Rotterd. 
Id.

251(2 241(8 elA

7
96
75 5(4

C. jours 
2 mois: 

C. jours. 
2 mois 

Paris. C.jours. 
Id. 2 mois

Londres. C. jours.
Id. 2 mois

Francfort. C.jours 
Id. 5 mois

Bruxelles et Garni.

BRUXELLES, LE 29 NOVEMBRE.

ÉMISSION DES ACTIONS GARANTIES
PAR LA VILLE LIBRE DE FRANCFORT ,

DONT LE

1er. tirage aura Ile» le 11 et ïS décembre 1839.
La 97me. émission consiste en 26,000 Actions et 26 tirages, auxquelles seront dëvoius :

15,354 prix de francs 450,000, 2 de 215,000, 1 de 107,500, 2 de 55,750, 2 de 45,000, 1 de 52,250, 1 de 25,200, 4 de 
21,500, 1 de 12,900, 5 de 10,750, 1 de 8600 , 5 de 6,450, 11 de 4,500, 85 de 2,150 , etc. ; en outre 20,100 
Actions gratis.

LE PRIX D’UN ACTION VALABLE POUR TOUS LES TIRAGES EST DE FRS. 200.
D’une demi-action frs. 100 , d’un quart fr. 50.

Le prospectus détaillé et les Actions sont délivrées par la maison soussignée qui fournit également les listes des tirages. 
On est prié de s’adresser directement à

L’Administration générale de M. A. CAHN et Cie. , banquiers à Mayence sur le Rhin. .

Dette active 2 1(2 
Emp. Rolslicliild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 50 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris.. . 
S. de Comra. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem........................
Flenu.......................
Hornu......................
Sclessin...................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu. )
Ougrée....................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes....................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . . 
Verreries. .. . . . 
Betteraves. .... 
Verier, de Chart 
L’Espérance. . .

53 1(2 
101

92 1|4 
70 5(8

730

75

95

Brasseries...............
Tapis........................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges.. . .
Monceaux...............
Act. Réunies.. . .
Borinage.................
Houyoux.................
Papeterie................
Lits de Fer. . . . 
H.-F. Luxembourg
Civile.......................
Herve....................
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B., M. et B.
Asphalt....................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Méialliq 
Naples. C. Falcon.

1 Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime à 1 mois. . 
Différée de 1831. 
Idem de 1834. . .
Passives..................
Brésil. E. de Roth. 
Borne. Ë. de 1834.
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